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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Le montant de la prime de partage de la valeur ne peut pas différer selon que le salarié bénéficie 
ou non d’un congé maternité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que le montant de la prime de partage de la valeur ne puisse pas 
être différent entre les salariés par justification du congé maternité. L’absence en raison du congé 
maternité dans la durée de présence pour le calcul de la prime de partage de la valeur ne doit avoir 
aucun impact sur la prime de partage de la valeur.


